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Arrêt de la Cour dans les affaires jointes C-228/21, C-254/21, C-297/21, C-315/21 et C-328/21 | Ministero 

dell’Interno (brochure commune – refoulement indirect) 

Procédures d’asile : la communication de la brochure commune 

d’information et la tenue d’un entretien individuel s’imposent à tous les 

États membres ; le risque de refoulement indirect n’est en principe pas 

examiné par le second État membre saisi 

L’information sur la procédure d’asile doit être fournie au demandeur même lors d’une seconde demande 

d’asile. Saisies d’une contestation du transfert vers l’État membre de la première demande, les juridictions du 

second État membre ne peuvent, en principe, examiner le risque de refoulement vers le pays d’origine du 

demandeur 

Plusieurs personnes originaires, entre autres, d’Afghanistan, d’Irak et du Pakistan ont demandé l’asile en Italie. 

Auparavant, elles avaient introduit des demandes similaires dans d’autres États membres (Slovénie, Suède, 

Allemagne et Finlande). Ces autres États membres ayant accepté, conformément au règlement Dublin III 1, de 

reprendre en charge ces demandeurs, l’Italie a adopté des décisions de transfert à leur égard. En effet, c’est en 

principe au premier État membre saisi d’examiner s’il convient d’accorder la protection internationale. 

Les demandeurs se sont opposés au transfert. Les juridictions italiennes saisies de ces litiges se demandent si un 

demandeur qui introduit une seconde demande d’asile doit, comme lors de sa première demande, recevoir la 

« brochure commune » (c’est-à-dire uniforme dans toute l’Union) d’information sur la procédure et sur ses droits et 

obligations, et bénéficier, en outre, d’un entretien individuel. De plus, elles s’interrogent sur la possibilité de prendre 

en compte, dans le cadre de l’examen de la décision de transfert, le risque lié au refoulement du demandeur vers 

son pays d’origine. Ces juridictions ont donc saisi la Cour de justice pour obtenir des éclaircissements 2. 

La Cour juge que la remise de la brochure commune et la tenue d’un entretien individuel s’imposent tant 

dans le cadre d’une première demande d’asile que dans le cadre d’une demande subséquente. Le demandeur 

est ainsi mis en mesure de communiquer aux autorités du second État membre d’éventuelles informations de 

nature à éviter son transfert et à justifier que ce dernier État membre devienne responsable de l’examen de sa 

demande d’asile. Une violation de ces obligations peut, sous certaines conditions, justifier l’annulation de la décision 

de transfert. 

En revanche, le juge du second État membre ne peut examiner si le demandeur risque, après le transfert vers 

le premier État membre, d’être refoulé vers son pays d’origine. Il ne peut en être autrement que si ce juge 

constate des défaillances systémiques dans la procédure d’asile et les conditions d’accueil des demandeurs 

dans le premier État membre. Des divergences d’opinion entre les États membres en ce qui concerne 

l’interprétation des conditions de la protection internationale n’établissent pas l’existence de défaillances 

systémiques. Chaque État membre doit considérer, sauf circonstances exceptionnelles, que les autres États 

membres respectent le droit de l’Union et particulièrement les droits fondamentaux reconnus par ce droit.  
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RAPPEL : Le renvoi préjudiciel permet aux juridictions des États membres, dans le cadre d’un litige dont elles sont 

saisies, d’interroger la Cour sur l’interprétation du droit de l’Union ou sur la validité d’un acte de l’Union. La Cour ne 

tranche pas le litige national. Il appartient à la juridiction nationale de résoudre l’affaire conformément à la décision 

de la Cour. Cette décision lie, de la même manière, les autres juridictions nationales qui seraient saisies d’un 

problème similaire. 

Document non officiel à l’usage des médias, qui n’engage pas la Cour de justice. 

Le texte intégral et, le cas échéant, le résumé de l’arrêt sont publiés sur le site CURIA le jour du prononcé. 
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1 Règlement (UE) no 604/2013 du Parlement européen et du Conseil, du 26 juin 2013, établissant les critères et mécanismes de détermination de l’État 

membre responsable de l’examen d’une demande de protection internationale introduite dans l’un des États membres par un ressortissant de pays 

tiers ou un apatride. 

2 Tant par rapport au règlement Dublin III, voir la note 1, qu’au règlement règlement (UE) no 603/2013 du Parlement européen et du Conseil, du 

26 juin 2013, relatif à la création d’Eurodac pour la comparaison des empreintes digitales aux fins de l’application efficace du  [règlement Dublin III] et 

relatif aux demandes de comparaison avec les données d’Eurodac présentées par les autorités répressives des États membres et Europol à des fins 

répressives, ainsi qu’à la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne. 

https://curia.europa.eu/juris/documents.jsf?num=C-228/21
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv:OJ.L_.2013.180.01.0031.01.FRA
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